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 NÉGOCIATIONS  DE BRANCHE

 AGENDA

9 et 23 février 2016
Commission mixte paritaire
Direction générale du Travail - Paris 15e

9 mars 2016
Cisme – Conseil d’administration
10 rue de la Rosière – Paris 15e

10 mars 2016
Cisme – Journée d’étude
Hôtel Marriott Opera Ambassador – Paris  9e

24 mars 2016
Débats Eurogip
"Pathologies psychiques & travail  
en Europe"
Paris

21 & 22 avril 2016
Assemblée générale du Cisme
La Baule

19 mai 2016
Ateliers du Cisme
Béthune 

2 juin 2016
Journée Médecins-Relais
Centre de Conférence Edouard VII – Paris 9e

 mouvEmENts

Négociations collectives
Négociation annuelle obligatoire : la Commission mixte paritaire  
s’est réunie pour la deuxième fois le 19 janvier dernier

On rappellera que dans les 
suites de la demande, auprès 
du ministère du Travail, par 
les six organisations syndi-

cales représentatives de la branche re-
présentant les SSTI, de constituer une 
Commission mixte paritaire (C. trav.,  
art. L. 2261-20), cette dernière s’est  
réunie une première fois le 7 décembre 
2015 – dans le contexte rappelé à plu-
sieurs reprises dans les précédentes In-
formations mensuelles – sous la prési-
dence de Madame Sonia Kaddour, une 
permanente de la DGT, positionnée 
dans un rôle de médiatrice. 

C’est au cours de cette première réu-
nion que les partenaires sociaux ont dé-
cidé que seule la négociation annuelle 
obligatoire portant sur les salaires se 
tiendrait en Commission Mixte Paritaire 
(CMP).

Trois réunions ont alors été fixées pour 
aborder la question des salaires pour 
2016 :

- Une réunion consacrée à l’échange 
d’informations qui s’est tenue le 19 jan-
vier dernier.

- Une deuxième réunion consacrée aux 
discussions et aux propositions, qui se 
tiendra le 9 février prochain.

- Une troisième réunion consacrée à la 
décision, qui se tiendra le 23 février 
prochain. 
La CMP du 19 janvier dernier a ainsi 

été l’occasion de présenter aux orga-
nisations syndicales des données chif-
frées, en particulier celles portant sur 
les éléments suivants :
- l’évolution des prix au cours de l’année 
2015 et l’évolution comparée depuis 
2004 du plafond de la sécurité sociale, 
du Smic et de la rémunération mini-
male annuelle garantie (RMAG) ;

- une synthèse partielle sur les rémuné-
rations dans les SSTI ;

- les prix de revient des indemnités kilo-
métriques ;

- les tarifs Urssaf quant aux frais de repas. 
On notera que ces documents sont ac-

cessibles sur le site Internet du Cisme. 
Mais soulignons déjà qu’en moyenne, 
sur les 12 mois de l’année 2015, l’infla-
tion est nulle et que le Smic annuel brut 
est fixé à 17 599,44 € (soit un Smic ho-
raire de 9,67 €). 

Par ailleurs, l’enquête "flash" portant 
sur les rémunérations 2015 dans les 
SSTI, réalisée par le Cisme ces der-
niers mois, a montré que deux tiers des  
119 SSTI répondants, ont procédé à 
des augmentations générales en 2015.  

En tout état de cause, à ce stade, il est 
encore trop tôt pour donner une orien-
tation sur le sujet. Ce n’est qu’au cours 
de la prochaine CMP (le 9 février 2016) 
que les partenaires sociaux formuleront 
des propositions, pour éventuellement 
conclure un accord le 23 février pro-
chain, date de la dernière réunion.  

Les SSTI seront bien sûr tenus infor-
més des suites données dès que 

possible. 

(Cisme) Après 15 années en tant qu’hôtesse d’accueil, Mme Annie 
Charlot (photo 1) a fait valoir ses droits à la retraite. 
Mme Leslie Salomon (photo 2) assure la relève du poste. 
M. Hervé Turpin (photo 3), directeur adjoint, et M. Robert Tinel 
(photo 4), chargé de mission, cessent également leur activité. 
Le Cisme accueille donc Mme Sandra Vassy (photo 5) au poste de 
secrétaire générale, et Mme Ghislaine Bourdel (photo 6), respon-
sable qualité et des études statistiques. 

(57) M. Barry Andrianalizah est le nouveau directeur du CIST de 
Thionville. Il prend la suite de M. Laurent Semin.
(68) M. Francis Rebert a été nommé Président du SIST Colmar, 
succédant ainsi à M. Lucien Dambrin.
(72) Le Service Santé au Travail 72 accueille une nouvelle direc-
trice en la personne de Mme Muriel Husset, qui prend la suite de 
Mme Christine D’Hondt.
(Anses) M. Marc Mortureux a quitté la direction générale de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail. Son successeur n’est pas encore connu.


